
    COMMUNAUTE DE COMMUNES 

    AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET 

  33 Place des Promenades 79600 AIRVAULT 

Déc n°2023-003 

 

Décision 
 

Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de 
lampes, collectés dans le cadre du service public de gestion 

des déchets  
 

 Vu la délibération n°D2020-052 en date du 27 juillet 2020 délégant des compétences au 

Président 
 

Le Président décide :  

 
Article -1. 
 

D’accepter le nouveau contrat de récupération des lampes dans les déchèteries conclues avec 
Ecosystème. Il comprend :  
 
Ce contrat (qui succède, à compter du 1er juillet 2022, au précédent contrat dénommé 
Convention de reprise des lampes usagées collectées par les communes et établissements 
publics de coopération intercommunale) a pour objet de régir les relations juridiques et 
techniques entre écosystème et chaque collectivité qui met en place un dispositif de 

collecte séparée des déchets issus de lampes à l’exception des ampoules à filament et 
halogènes, principalement, quant à :  

 - l’enlèvement par écosystème, auprès de la collectivité, des déchets issus de 
lampes, collectés par elle, y compris les déchets issus de lampes provenant de son 
patrimoine, afin de pourvoir à leur traitement ;  

- la fourniture par écosystèmes au bénéfice de la collectivité, d’outils, de méthodes 
et d’actions destinées à la formation des agents de la collectivité en charge de la gestion de 

la collecte séparée des déchets issus de lampes ;  
- dans la limite globale, applicable pour toutes les collectivités territoriales et leurs 

groupements auprès desquels écosystèmes assure l’enlèvement des déchets issus de 
lampes, de 5 % des contributions financières annuelles qui lui sont versées par les 
producteurs, à l’enlèvement sans frais par écosystème, conformément aux dispositions de 
son protocole « catastrophes naturelles », auprès de la collectivité, lorsque cette dernière 

en formule la demande, des déchets issus de lampes, produits lors de catastrophes 
naturelles ou accidentelles, dès lors que ces déchets ont été préalablement extraits et triés, 
et qu’ils ne font pas l’objet d’une contamination chimique ou radioactive d’origine externe.   

 
Ce nouveau contrat sera conclu par écosystème avec toute collectivité qui en fera la demande 
pour une durée courant rétroactivement à compter du 1er juillet 2022 pour se terminer le 31 
décembre 2027.  

 
Article -2. 
De signer l’ensemble des documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision. 
 
Article -3. 
D’en informer lors d’un prochain conseil communautaire conformément à l’article L. 5211-10 du 
code général des collectivités territoriales. 

 
 

A Airvault, le 24 janvier 2023 

  Le Président,  
  Olivier FOUILLET 
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